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Le public migrant au sein d’ATRIUM

• Les mineurs non-accompagnés (MNA) : mise à l’abri, accompagnement global 

• Les demandeurs d’asile : mise à l’abri, accompagnement social renforcé

• Les personnes avec demande de régularisation en cours (autre que l’asile) : mise à 
l’abri, accompagnement social limité

• Les bénéficiaires de la protection internationale (BPI)



Drapps Occitanie 3

Procédure de régularisation

Arrêté de transfert / Assignation à 

résidence

Procédure DUBliN

Enregistrement en SPADA (structure de premier accueil des demandeurs d’asile)

RDV au Guichet Unique des demandeurs d’asile (GUDA)
Entretien : parcours et Vulnérabilité

➔ demande classée en PN, PA ou DUBLIN, demande des CMA, remise de la première 
attestation de demande d’asile

Protection accordée Rejet de la demande

Recours auprès de la CNDA

Délai d’audience de plusieurs 
mois voire années

Evaluation de la demande par OFPRA pour les PN et PA

délai de convocation : objectif dans les 6 mois

Requalification

PREFECTURE 
demandes dématérialisées via 

l’ANEF

ASILE 
Autres titres de séjour 

DEMANDE 
D’HEBERGEMENT

Protection accordée Rejet du recours

Titre de séjour accordée Rejet de la demande

Recours auprès du tribunal 
administratif

Délai d’audience de plusieurs 
mois voire années

Titre de séjour accordée Rejet de la demande

DEMARCHES 
D’INSERTION

Conditions de 
délivrance 

https://www.hautes-pyrenees.gouv.fr/Demarches/Immigration-et-integration/Titres-de-sejour-et-documents-de-voyages/Delivrance-d-une-carte-de-sejour-pluriannuelle-ou-d-une-carte-de-resident
https://www.hautes-pyrenees.gouv.fr/Demarches/Immigration-et-integration/Titres-de-sejour-et-documents-de-voyages/Delivrance-d-une-carte-de-sejour-pluriannuelle-ou-d-une-carte-de-resident


A l’accueil, l’effondrement psychologique dû notamment  à :
• Des évènements survenus dans le pays d’origine
• Des évènements survenus au cours du trajet vers la France
• L’isolement, la perte de repères 
• Ne pas se faire comprendre et ne pas être compris

Pendant la période de régularisation :
• Précarité
• Attente et inactivité
• Rejets 
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Les causes des problématiques de santé mentale

PROJET SANTE CADA/HUDA
- ½ journée de consultations/semaine 

avec psychologue sur le lieu 
d’hébergement (jusqu’à 10 

séances/pers) avec possibilité 
d’interprétariat 

- Activités de loisirs avec KAMINEO
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Le travail social

Les formations utiles :

• Droit au séjour

• Interculturalité

• Premier Secours en 
Santé mentale

• Précarité et addictions 

• Réduction des risques 



• Le déploiement du programme AGIR s’inscrit dans un Accord Cadre National relatif 
à la réalisation de prestations d’accompagnement global/individualisé et d’appui à 
la coordination des acteurs locaux pour l’intégration des BPI

• Il a pour objectif de structurer et coordonner des parcours d’insertion pour les BPI 
et membres de BPI visant l’accès au logement durable et l’accès à l’emploi ou à la 
formation par le biais de :

➔ L’accompagnement à l’accès et au maintien des droits
➔ L’accompagnement à l’accès et au maintien en logement
➔ L’accompagnement à l’insertion professionnelle
➔ L’animation d’un réseau d’acteurs locaux
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Le programme AGIR 
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Retours d’expériences (cas concrets)

• La santé mentale, frein à l’insertion sociale et professionnelle 

• L’insertion sociale et professionnelle, levier pour atténuer et/ou maitriser les 
problématiques de santé mentale

• Clés de réussite : travail sur le bien être, sur l’autonomie, la sécurisation des 
parcours, la prise en compte de l’individu dans sa globalité, l’articulation entre 
professionnels de santé et du social

• Les préconisations : les professionnels acteurs de l’insertion formés sur des 
questions d’interculturalité, de l’Interprétariat dans les entretiens clés 



CONTACT AGIR 65 
Charline BAUDRY

Coordinatrice
ATRIUM

88 av. Alsace Lorraine – 65000 TARBES

c.baudry@fjt-tarbes.fr
Tel. : 07 57 01 58 12
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